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inistre ou ies a-t-on uiiises pour assurer une
1 milliard de dollars aux grandes sociétés?

iyer l'exemption à vie de 500 000 $ sur les
éservée à une minorité privilégiée? Ont-ils
voyages extravagants du premier ministre à

Le budget-M. Garneau

pour chaque contribuable». Que disent les chiffres
aujourd'hui? Selon les prévisions du ministre des Finances, à la
fin de l'année financière 1987-1988, la dette publique atteindra
près de 300 milliards de dollars, ce qui équivaut à environ
26 700 $ par contribuable. En deux ans, les conservateurs
auront ajouté à peu près 10 000 $ au fardeau de la dette de
chaque contribuable canadien.

Depuis la mi-septembre 1984, date à laquelle les conserva-
teurs ont pris le pouvoir, la dette publique a augmenté d'envi-
ron 125 milliards de dollars, c'est-à-dire de 67 p. 100 en deux
ans et demi. Il n'y a jamais eu d'augmentation aussi élevée
sous aucun autre ministre des Finances.

Il n'est pas surprenant que les Canadiens soient si mécon-
tents de l'administration du gouvernement.
[Français]

Monsieur le Président, j'aimerais aborder maintenant la
question des relations fédérales-provinciales. Dans un discours
du Budget qui expose la politique du gouvernement, il est diffi-
cile de comprendre comment il se fait que les accords finan-
ciers entre le gouvernement national et les gouvernements des
provinces n'aient pas été abordés dans le discours du Budget,
puisque les accords de cinq ans se terminent le 31 mars de
cette année.

Monsieur le Président, le mécontentement face au gouverne-
ment fédéral se reflète aussi dans les relations fédérales-provin-
ciales puisque le ministre des Finances a réussi à quelques
reprises à refiler aux provinces une partie de son déficit. Mon-
sieur le Président, le premier ministre (M. Mulroney) se tar-
gue d'avoir amélioré le climat dans le domaine des relations
fédérales-provinciales. La lune de miel, le love-in comme on
disait à l'époque, est bel et bien terminé. Et j'en veux pour
preuve l'annonce que j'ai lue ce matin de l'intention du minis-
tre des Finances d'une province de poursuivre le gouvernement
fédéral parce qu'il ne paie pas ses dûs. Monsieur le Président,
on n'a qu'à se rappeler la récente entente avec la France sur la
pêche dans les eaux canadiennes sans la participation préalable
de la province de Terre-Neuve pour s'apercevoir que les pro-
vinces de l'Atlantique, comme tous les Canadiens d'ailleurs,
mettent en doute le bon jugement et la bonne foi du gouverne-
ment conservateur dans le dossier des relations fédérales-pro-
vinciales. Mais il est un autre domaine où les relations fédéra-
les-provinciales sont à couteaux tirés et c'est celui des
paiements de transfert du gouvernement fédéral aux provinces.

Vous vous souvenez sans doute, monsieur le Président, que le
gouvernement libéral précédent a fait enchâssé dans la Consti-
tution canadienne le principe même des paiements de péréqua-
tion. Ce principe maintenant sacré constitue l'un des fonde-
ments de l'unité nationale. Or, en réduisant unilatéralement la
croissance des paiements aux provinces, le gouvernement con-
servateur remet en cause l'intégrité même du système. Ce n'est
pas en transférant bêtement son déficit aux provinces que le
gouvernement conservateur va améliorer le climat des rela-
tions. Et ces coupures surviennent au moment où les provinces
ont pris des mesures souvent radicales pour contenir leur pro-
pre déficit.

Voyons les faits. Le gouvernement conservateur a d'abord
unilatéralement et un an avant l'expiration des arrangements
fiscaux avec les provinces réduit le taux de croissance de ses

COMMUNES 3589


